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Elections et référendums. 

EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Le nombre de décès au niveau mondial de l’épidémie du syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) 
est malheureusement déjà important. 

Au 11 avril, selon l’Institut national de veille sanitaire, la maladie a déjà touché 2 890 personnes 
réparties dans 17 pays ; 116 décès ont été notifiés à l’Organisation mondiale de la santé. En France, 
depuis le début de l’alerte, 311 personnes qui ont présenté des signes cliniques pouvant évoquer cette 
maladie au retour d’un voyage d’une zone affectée ont été signalées à l’Institut national de veille 
sanitaire. Parmi celles-ci, 292 cas ont été écartés, et 14 font l’objet d'un suivi. Au 12 avril, il y a cinq cas 
probables, selon la dénomination de l’OMS. 

Petit à petit, tous les continents sont touchés. Cette situation impressionne par l’aspect fulgurant de 
la propagation de la maladie. Elle montre s’il en était encore besoin que les questions de sécurité 
sanitaire sont décisives pour la santé de nos concitoyens mais aussi pour le fonctionnement de 
l’économie et les échanges. Elles doivent être prises en compte au niveau de la planète. 

Nos concitoyens sont légitimement inquiets, non seulement parce que sont actuellement traités dans 
les hôpitaux de notre pays un certain nombre de personnes malades ou de personnes présentant 
simplement des signes évoquant le syndrome, mais surtout parce qu’ils s’interrogent sur les moyens de 
veille sanitaire mis en place dans notre pays et sur la coopération internationale mise en œuvre en la 
matière. 

L’Organisation mondiale de la santé est bien évidemment informée régulièrement des 
développements de la maladie, mais doit faire face chaque jour à une évolution de l’épidémie dont les 
données actuelles portent tout à la fois sur les hypothèses quant à la propagation, sur les éléments d’un 
diagnostic, voire sur la nature des soins à apporter. 

Les dispositifs de veille sanitaire en France pour prévenir, dépister et soigner doivent être en mesure 
de s’adapter à cette situation de pandémie. Au-delà des propos ministériels rassurants sur l’état de santé 
de tels ou tels Français malades dans les hôpitaux en France ou à Hanoï, le Parlement doit pouvoir 
enquêter sur cette question importante de santé publique pour connaître dans une telle situation la nature 
des dispositions mises en place. 

Même dans un domaine où la connaissance scientifique est encore limitée, la volonté d’être informé 
est légitime. La plus grande transparence est le meilleur moyen de lutter contre une quelconque 
psychose. Il est donc utile de voir comment fonctionnent les instruments de veille sanitaire dans une 
pareille crise. De même, il est nécessaire de savoir si toutes les mesures de protection sont prises et sur 
quelles bases. L’ambition de cette commission d’enquête est aussi de tirer toutes les leçons sur le 
fonctionnement des instruments de veille sanitaire afin d’améliorer la gestion de telles crises sanitaires. 



Plus largement, il est nécessaire de voir comment est organisée au niveau international la 
coopération entre les Etats et entre les organisations médicales. Le passage d’une endémie à une 
pandémie dans un monde où la rapidité des échanges fait chaque jour des progrès considérables pose de 
très nombreuses questions sur lesquelles le Parlement doit se pencher. 

Pour toutes ces raisons, nous vous prions de bien vouloir adopter la présente proposition de 
résolution.



PROPOSITION DE RESOLUTION 

Article unique 
Il est créé, en application des articles 140 et suivants du Règlement de l’Assemblée nationale, une 

commission d’enquête de trente membres sur le dispositif français et la coopération internationale en 
matière de veille sanitaire, et notamment de lutte contre la pneumonie atypique. 
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